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En complément au Règlement pour le Championnat suisse de groupes 300m (CSG-300), Doc. 
3.40, Edition 2003, la Division Fusil 300m édicte les Dispositions d’exécution suivantes: 

1. Délais 
Année 2006   
Délai d’annonce 06.06.2006  
1er tour principal Concours AB 14.06. – 17.06.2006  
1er tour principal Concours D 21.06. – 24.06.2006  
2ème tour principal Concours ABD 28.06. – 01.07.2006  
3ème tour principal Concours ABD 05.07. – 08.07.2006  
Finale 02.09.2006  
   
Année 2007   
Délai d’annonce 05.06.2007  
1er tour principal Concours AB 13.06. – 16.06.2007  
1er tour principal Concours D 20.06. – 23.06.2007  
2ème tour principal Concours ABD 27.06. – 30.06.2007  
3ème tour principal Concours ABD 04.07. – 07.07.2007  
Finale 01.09.2007  
   
Année 2008   
Délai d’annonce 03.06.2008 doivent encore être admises  
1er tour principal Concours AB 11.06. – 14.06.2008 par la Conférence des  
1er tour principal Concours D 18.06. – 21.06.2008 présidents 
2ème tour principal Concours ABD 25.06. – 28.06.2008  
3ème tour principal Concours ABD 02.07. – 05.07.2008  
Finale 06.09.2008  
   
Année 2009   
Délai d’annonce 02.06.2009 doivent encore être admises  
1er tour principal Concours AB 10.06. – 13.06.2009 par la Conférence des  
1er tour principal Concours D 17.06. – 20.06.2009 présidents 
2ème tour principal Concours ABD 24.06. – 27.06.2009  
3ème tour principal Concours ABD 01.07. – 04.07.2009  
Finale 05.09.2009  
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2. Finances 

2.1. Finance de groupe 
La finance de groupe se monte à Fr. 100.-. 
La finance de groupe n’est perçue qu’une seule fois par groupe participant aux 
tours principaux ; par la suite, aucun frais supplémentaire n’est perçu. 
L’encaissement se fait par les SCT / SF sur la base de la facture établie par le Sec-
rétariat - Centrale du concours CSG 300m de la FST. 

2.2. Médailles de distinction 
Des distinctions supplémentaires peuvent être commandées au prix de Fr. 25.- par 
médaille. L’encaissement est effectué par les groupes y ayant-droit,  à l’avance, sur 
facture envoyée par le Secrétariat - Centrale du concours CSG 300m de la FST. 

2.3. Repas de midi lors de la Finale 
Le repas de midi, obligatoire pour les finalistes, est facturé Fr. 30.- par personne. 
L’encaissement se fait auprès des groupes, à l’avance, par le Secrétariat - Centrale 
du concours CSG 300m de la FST. 

3. Distinctions 

3.1. Participants à la Finale 
Les participants à la Finale reçoivent leurs distinctions au cours de la cérémonie du  
palmarès. 

3.2. Groupes éliminés 
Pour chaque concours, le groupe éliminé avec le plus haut résultat sera invité lors 
de la Finale et recevra sur place les distinctions qui lui reviennent. 
 
Tous les groupes éliminés lors des tours principaux avec un résultat donnant droit à 
distinctions recevront leurs distinctions par courrier postal, après la Finale. 
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